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Face à la crise sanitaire, l’agglomération du 
Cotentin a déployé un important dispositif 

de communication pour informer sur les mesures 
sanitaires et économiques mises en œuvre 
pour soutenir les différents acteurs et assurer 
la continuité des services publics essentiels.

Voici un tour d’horizon des initiatives prises et 
des leviers d’information utilisés pour les relayer 
largement auprès des différents bénéficiaires.

Dispositif 
d’action et 

d’information 
du Cotentin 

COVID-19
16 mars au 4 juin 2020

https://lecotentin.fr/


L’agglomération du Cotentin a informé 
régulièrement ses habitants des modalités 

de continuité des services publics essentiels 
pendant la période de confinement (collecte des 
ordures ménagères, astreintes du cycle de l’eau, 
transport urbain ou encore système d’accueil 
pour les enfants des personnels réquisitionnés). 
Elle a relayé auprès des médias locaux le 
détail de son Plan de Continuité d’Activités 
(PCA), expliqué les modalités de maintien des 
services de proximité et ceux faisant l’objet d’une 
fermeture (déchèteries, bassins d’apprentissage 
de natation, école de Musique des Pieux, etc.). 
L’ensemble des informations a également été 
publié sur le site Internet et les Réseaux Sociaux 
(RS) afin de diffuser en temps réel ces données. 

Une info 
actualisée  

en temps 
réel pour 

les usagers

LE COTENTIN RESTE À VOS CÔTÉS 
pour la continuité du service public

#RESTEZCHEZVOUS
                   le cotentin.fr

422 posts  
publiés sur les RS  

93 493 visiteurs uniques  
ont consulté le site : lecotentin.fr

12 communiqués de presse  
portant sur la continuité de service 
envoyés 

Maintien des accueils téléphoniques 

317 questions écrites d’usagers   
ont été traitées

> Le Cotentin | Réduire ses déchets dans le Cotentin

*Données observées du 16/03 au 30/06/2020



N otre pays est confronté à une crise 
sanitaire sans précédent. Afin de li-
miter les risques de propagation du 
virus COVID-19, l’État a imposé un 

certain nombre de mesures. Pour y répondre 
notre collectivité a dû adapter, de manière 
journalière, son fonctionnement afin de proté-
ger l’ensemble des publics (usagers et person-
nel) tout en maintenant la continuité des ser-
vices publics indispensables à la population. 
Ainsi le Plan de Continuité d’Activité (PCA) 
élaboré avec l’ensemble des directeurs a pu 
être effectif à partir du 17 mars. En lien avec 
la Direction des Ressources Humaines, je suis 
de très près et quotidiennement la situation 
de nos 1 030 agents. Face à cette situation 
exceptionnelle, je tiens à saluer vos capaci-
tés d’adaptation et de mobilisation ainsi que 
celles de vos équipes. Votre rôle d’encadrant 
est d’autant plus essentiel en cette période 
pour assurer le lien avec l’ensemble des per-
sonnels de l’agglomération et permettre le bon 
fonctionnement de notre PCA et son adapta-
tion journalière.
J’ai une première pensée pour tous les agents 
des services techniques qui assurent sur le 
terrain, dans des conditions parfois difficiles et 
contraignantes, les missions essentielles pour 
permettre la continuité du service aux habi-
tants. Je les en remercie chaleureusement. 
La mise en place du télétravail pour une partie 

des agents était déjà un premier enjeu pour 
assurer le fonctionnement des services. Cet 
obstacle a pu être franchi grâce à la mobilisa-
tion de la Direction des Systèmes d’Informa-
tion (DSI) et à la patience de tous. Ceux qui 
ne pouvaient bénéficier du télétravail ont été 
mis en situation de réserve. Ils pourront ap-
porter également leur contribution en venant 
renforcer les effectifs pour pallier, si besoin, à 
d’autres missions prioritaires. Les Autorisa-
tions Spéciales d’Absences (ASA) ont égale-
ment permis aux agents qui en avaient besoin 
de rester auprès de leurs proches malades ou 
de leurs enfants.
Je tiens aussi à avoir une pensée pour les per-
sonnels placés en situation de confinement 
pour des raisons médicales. Nous ne les ou-
blions pas. Je leur souhaite un prompt réta-
blissement. 
Comme pour beaucoup de monde, cette si-
tuation est une épreuve pour notre collectivité. 
Je sais que la mobilisation constante de tous 
et l’unité dont nous ferons preuve, nous per-
mettront de la surmonter. J’ai également la 
conviction qu’à l’issue de cette crise l’agglo-
mération du Cotentin sortira renforcée.

Philippe MENUT 
Directeur Général des Services 
de l’agglomération du Cotentin

CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR

Le Plan de Continuité
d’Activité (PCA)
En période de crise un Plan de Continuité d’Activité 
(PCA) permet d’organiser le maintien des services 
publics essentiels. Dans le cadre du passage au stade 
3 de l’épidémie de Coronavirus COVID-19, le Président 
a déclenché le 17 mars, le PCA de l’agglomération. Ce 
dispositif vise à identifier les priorités d’actions pour 
chaque direction (Déchets Ménagers ; Cycle de l’eau, 
Transports, etc.), le nombre d’agents nécessaires 
pour assurer ces missions essentielles, ainsi que les 
conditions de mise en œuvre pour garantir leur sécurité 
ainsi que celle des usagers. 

La mise en place du télétravail, la réserve à domicile, la 
fermeture des lieux accueillant du public, les mesures de 
distanciations et le respect strict des gestes barrières 
entre les agents présents sur le terrain figurent parmi 
les premières dispositions prises par l’agglomération 
pour assurer la sécurité des agents et des usagers. Dans 
un souci de conserver la proximité, d’autres dispositifs 
d’informations ont été mis en place. 

Malgré ses adaptations, l’objectif de l’agglomération 
a été clair dès le départ : maintenir les rémunérations. 
Que l’agent, fonctionnaire ou contractuel, soit posté en 
télétravail, qu’il bénéficie d’une autorisation spéciale 
d’absence ou qu’il soit placé en réserve à domicile : 
sa rémunération sera versée en intégralité y compris 
le régime indemnitaire. Seuls les éléments variables 
soumis à service fait, comme les astreintes, ou le travail 
de nuit, ne seront pas versés si l’agent n’a pas pu les 
effectuer. En revanche, si les agents contractuels ayant 
moins de 4 mois de services ne seront pas rémunérés par 
la collectivité, ils percevront néanmoins des indemnités 
journalières de la sécurité sociale.

ÉDITO

« La mobilisation constante 
des agents permettra de 
surmonter cette crise » 

Lettre  des encadrants
N°1 - MARS 2020

Procédure en cas d’agents 
malades
Si l’infection d’un agent au COVID-19 est avérée, 
celui-ci doit rester chez lui. Il doit déclarer son 
confinement sans délai auprès de sa hiérarchie 
et de la DSPMET (dspmet@cherbourg.fr) et faire 
parvenir le plus rapidement possible les pièces 
justificatives qu’il a en sa possession (arrêt de 
travail, mail de l’ARS…).

Attestation de déplacement 
professionnel
Concernant les trajets professionnels, le minis-
tère de l’Intérieur a mis en place une attestation 
unique qui remplace l’attestation de déplacement 
dérogatoire. La durée de validité de ce nouveau 
justificatif est déterminée par le responsable de 
l’agent. Le cachet de la collectivité est obligatoire.
> Télécharger l’attestation

Chèques-Vacances
Le délai pour les autorisations de précompte pour 
le versement de la prime exceptionnelle accordé 
par l’Exécutif pour la participation aux chèques 
vacances a été prolongé. L’envoi du formulaire, 
initialement prévu pour le 31 mars est reporté au 
7 avril dernier délai. Les autorisations doivent être 
envoyées à : frederique.lefilliatre@lecotentin.fr .

Face à la crise sanitaire, le besoin d’informer et de communiquer en interne a 
été une préocupation forte pour que chaque agent puisse être sensibilisé sur 

les mesures prises par la collectivité pour protéger l’ensemble du personnel (qu’il 
soit en position de travail, télétravail ou en Autorisation Spéciale d’Absence) et sur 
le déploiement du PCA puis du PRA (Plan de Reprise d’Activités) de la collectivité.

Le confinement a suspendu l’envoi de supports d’information traditionnellement 
réalisés sous format papier. Aussi, afin d’informer les services sur 
l’actualité de la collectivité et sur les droits des agents pendant cette 
situation particulière, trois supports numériques ont été déployés : 

> La lettre des agents ayant pour objectif d’informer, le plus 
largement possible, sur l’évolution de la situation ; 

> La lettre des encadrants ayant pour finalité une sensibilisation du middle 
management sur les dispositions prises par la Direction Générale ;

> L’Extranet sécurisé accessible depuis le site web de la collectivité 
permettant à tous les agents de disposer d’une information étayée et réactive 
faisant écho aux principaux thèmes abordés dans les deux lettres.

Une communication 
dédiée aux agents 

4 Lettres des encadrants 
envoyées  

1 messagerie instantanée 
« Rocket Chat »  

3 Lettres des agents   
envoyées à 650 personnes 

Extranet en ligne dès le 8 avril avec 

3187 visiteurs

Depuis 15 jours maintenant, le Président de la République a an-
noncé des mesures fortes pour contenir, en France, la propaga-
tion du virus COVID-19. Ces dispositions entravant nos libertés 
individuelles et plus particulièrement notre capacité à nous dé-
placer, doivent permettre de lutter efficacement contre cette 
épidémie de coronavirus et préserver de l’engorgement nos 
structures de soin. 
Suite à l’annonce de ces mesures gouvernementales, j’ai décidé 
dès le mardi 17 mars d’enclencher le Plan de Continuité d’Activi-
té (PCA) de notre agglomération. 

À cet égard, je souhaite saluer la mobilisation de l’ensemble des 
forces vives, qui aujourd’hui et demain, sur le terrain, ont à cœur 
de maintenir nos services de proximité, indispensables à nos 
habitants. C’est dans cette période si particulière que je mesure 
votre attachement viscéral à servir et je tiens, en de pareilles 
circonstances, à vous remercier très chaleureusement pour 
votre sens de l’engagement et professionnalisme. Si une partie 
de nos agents sont sur le terrain, je n’en oublie pas autant ceux 
d’entre vous qui sont en position de télétravail. 

Cette transformation profonde de notre organisation pour ré-
pondre à cette crise sanitaire a été assurée grâce à une agilité 
remarquable de la part de la Direction des Systèmes d’Informa-
tions (DSI) qui a permis le déploiement d’interfaces numériques 
en distanciel, au profit de plus de 250 agents, afin d’opérer une 
continuité de leurs activités depuis leur domicile. Le maintien de 
ces fonctions dites supports est précieux pour assurer la mise 
en œuvre et l’adaptation journalière de notre PCA ainsi que le 
suivi administratif de notre structure. 

J’ai également une attention particulière pour nos agents en Au-
torisation Spéciale d’Absence (ASA de réserve, de garde d’en-
fants ou de confinement) dont les postes occupés ne permet-
taient pas le télétravail  ; en raison de contraintes personnelles 
ou encore d’obligation médicale. Nous ne les oublions pas. Ils 
disposent actuellement du temps nécessaire pour assurer la 
garde de leurs enfants ou de convalescence indispensable pour 
se rétablir. Je pense à eux, je leur adresse un prompt rétablisse-
ment et je souhaite leur renouveler, par la présente lettre, qu’en 
dépit de la situation, ils contribuent à ce que le service public 
perdure. Pour ceux en situation d’ASA dite de réserve, ils consti-
tuent un précieux vivier qui pourrait être mobilisable si la situa-
tion le requérait.  

Pour finir, soyez assurés qu’avec l’ensemble de l’exécutif du Bu-
reau communautaire, je suis au plus près l’évolution de la situa-
tion aux côtés de la Direction Générale des Services. Je reste 
convaincu que nous ressortirons tous ensemble plus forts de 
cette période et je vous fais une totale confiance pour assurer 
dans les circonstances présentes vos missions dans ces condi-
tions si particulières.

Prenez soin de vous, de vos familles et de vos proches. Et sachez 
que c’est unie et solidaire que la Communauté d’agglomération 
du Cotentin affronte cette épreuve.

Bien à vous tous et toutes,

Jean-Louis VALENTIN
Président de la Communauté d’agglomération du Cotentin

• édito •
« VOTRE MOBILISATION PERMET LE MAINTIEN DE NOTRE ACTION »

En période de crise un Plan de Continuité d’Activité (PCA) 
permet d’organiser le maintien des services publics essen-
tiels. Dans le cadre du passage au stade 3 de l’épidémie de 
Coronavirus COVID-19, le PCA de l’agglomération a été dé-
clenché le 17 mars par le Président. Il reste activé jusqu’à la 
fin de la période de confinement.

Pour faire face à la situation exceptionnelle, l’agglomération a pris plusieurs dispositions pour prendre en compte les 
différentes situations des agents tout en permettant la continuité des services.

Élaboré avec l’ensemble des directeurs par la Direction Gé-
nérale, ce dispositif vise à identifier les priorités d’actions 
pour chaque direction (Déchets Ménagers, Cycle de l’eau, 
Transports, etc.), le nombre d’agents nécessaires pour assu-
rer ces missions essentielles, ainsi que les conditions de 
mise en œuvre pour garantir leur sécurité ainsi que celle des 
usagers. Le PCA est ajusté chaque semaine par la Direction 
Générale en fonction de l’évolution du contexte sanitaire.

QU’EST-CE QU’UN PCA ?

LA SITUATION DES AGENTS : DIFFÉRENTS CAS DE FIGURE

EXTRANET

QUELLE SITUATION POUR LES AGENTS  
EN CONTRAT SUR EMPLOIS NON PERMANENTS ?

Pour télé-travailler, l’agent 
peut utiliser, quand cela est 
possible, ses moyens person-
nels (ordinateur, connexion 
internet). La DSI leur met alors 
à disposition des bureaux 
virtuels pour qu’il puisse se 
connecter aux applications et 
aux serveurs de l’aggloméra-
tion.

Un agent en autorisation 
spéciale d’absence (garde 
d’enfant, agent confiné ou 
agent fragile) peut être placé 
par son responsable en 
télétravail si son poste relève 
du PCA : dans ce cas, si l’agent 
ne dispose pas d’un matériel, à 
la demande de sa hiérarchie, la 
DSI pourra mettre à sa disposi-
tion un ordinateur portable.

Télétravail

Si je peux continuer tout ou une partie de mes activités quotidiennes sans être pré-
sent à mon poste et si je peux réaliser ce travail depuis mon domicile, je pourrai être 
placé en télétravail.
La collectivité n’ayant pas délibéré sur le télétravail, il s’agit bien d’une disposition 
exceptionnelle. L’agent ne peut pas se placer lui même en télétravail. La décision 
doit lui être spécifiée par son (sa) responsable hiérarchique en fonction des priori-
tés définies par la collectivité.
Toutes les périodes de télétravail déclarées pourront faire l’objet d’un contrôle à pos-
teriori par la production du travail réalisé avec traçabilité. Les droits aux RTT restent 
inchangés. 

Autorisation Spéciale d’Absence (ASA)

Je ne peux pas être placé en télétravail car :

mon activité ne me le permet pas : j’ai une ASA réserve à domicile ; 

je suis dans l’impossibilité de faire garder mon ou mes enfant(s) âgé(s) de moins 
de 16 ans ou d’un enfant porteur d’un handicap sans limite d’âge  : j’ai une ASA 
garde d’enfants ;
Elle doit être renouvelée pour celles et ceux qui avaient précisé une date de fin.  
Il est conseillé d’indiquer en date de fin  : «  fin de la période de confinement  ».  
Attention, tout changement de situation doit être signalé.

un de mes proches hébergé à domicile ou moi-même relevons d’une des 11 pa-
thologies définies par le Haut Conseil de la Santé : j’ai une ASA agent fragile sur 
présentation d’un avis médical de mon médecin traitant ou du médecin de prévention ;

j’ai été en contact avec une personne atteinte du COVID-19  : j’ai une ASA agent 
confiné sur présentation d’un avis médical  de mon médecin traitant, du médecin de 
prévention ou de l’Agence Régionale de Santé (ARS). Elle est limitée à 20 jours ca-
lendaires. 

Ces ASA ne génèrent pas de RTT. 

À NOTER
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Les agents contractuels

Les agents contractuels qui effectuent des remplacements 
ou qui sont sur un Accroissement Temporaire d’Activité (ATA) 
n’auront pas de contrat reconduit si celui-ci se termine avant 
la fin de la période de confinement. Cela ne concerne pas les 
agents qui font partie des effectifs prévus dans le PCA. 

Les stagiaires

Les accueils de stagiaires sont suspendus. Exceptionnelle-
ment, certains stages conditionnant l’obtention d’un diplôme 
en fin d’année scolaire ou universitaire, pourront être mainte-
nus en fonction d’une part de la décision de l’établissement 
auquel est rattaché le stagiaire et, d’autre part, de la capacité 
du service à l’accueillir. 

Pour les astreintes ou le travail de nuit, l’agglomération  
retient le principe du service fait. 
Si mon astreinte n’a pu être effectuée en raison de la 
fermeture de mon service, elle n’est pas rémunérée.

Si je ne peux être maintenu(e) au planning, je serai rempla-
cé(e) pour mon astreinte. Je ne toucherai pas mon indemni-
té d’astreinte. En revanche, en Autorisation Spéciale d’Ab-
sence pour garde d’enfant, je peux néanmoins être 
maintenu(e) au planning si mon (ma) conjoint(e) peut assu-
rer la garde des enfants sur les heures d’astreintes. Dans ce 
cas, je percevrais mon indemnité d’astreinte.

Les périodes d’essai

Les agents n’ayant pu réaliser leur période d’essai prévue à 
leur contrat de travail, car leur poste ne relève pas du PCA et 
pour lequel le télétravail n’est pas possible, verront leur pé-
riode d’essai prolongée d’autant que la période de confine-
ment. Un avenant à leur contrat de travail sera établi.

Les apprentis

Compte tenu de la fermeture des établissements d’enseigne-
ment, les apprentis doivent être accueillis par leurs em-
ployeurs. Les dispositions prises concernant les agents de la 
collectivité leur sont applicables : travail en poste, télétravail, 
réserve à domicile ou arrêt de travail.

RÉMUNÉRATION : COMMENT CELA SE PASSE ? 

PERSONNEL MALADE : QUELLE EST LA MARCHE À SUIVRE ? 

Que je sois fonctionnaire ou contractuel, posté en télétravail, en réserve à domicile ou en Autorisation Spéciale d’Absence, 
ma rémunération sera versée en intégralité y compris mon régime indemnitaire.

Si je suis en arrêt maladie :

Je suis fonctionnaire : la rémunération se fait en fonction de mes droits en matière de maladie ;

Je suis un contractuel ayant 4 mois d’ancienneté : ma rémunération se fera en fonction de mes droits en matière de maladie ;

Je suis un contractuel présentant moins de 4 mois d’ancienneté : je percevrai des indemnités journalières de la sécurité sociale 
à partir du 4e jour d’arrêt. 

Le travail de nuit et les astreintes :

Bulletin de salaire

L’envoi des bulletins de salaires se fera après la période de confinement. Ceux qui en auraient besoin peuvent les demander à 
leur gestionnaire rémunération/carrière.

L’agent malade

Le ou la supérieur(e) hiérarchique de l’agent malade lui demande de rentrer à son domicile, en appliquant les mesures barrières 
de façon stricte. 
L’agent appelle son médecin traitant avant de se rendre à son cabinet ou appelle le 116 117 (numéro pour joindre un médecin gé-
néraliste de garde aux heures de fermeture des cabinets médicaux). Il peut également bénéficier d’une téléconsultation. 
L’agent malade présentant des signes graves (forte fièvre et/ou gêne respiratoire importante) doit joindre le 15. 

Les agents pour lesquels un arrêt ou un confinement par le médecin traitant est délivré, doivent communiquer ces éléments 
sur l’adresse mail :  dspmet@cherbourg.fr

Les collègues du service de l’agent malade 

Les collègues présents au travail doivent redoubler de vigilance sur l’application des gestes barrières :

Si un de ces agents a des symptômes (toux, fièvre) qui font penser au COVID-19 : il reste à domicile et évite les contacts.
Il doit ensuite appeler son médecin comme indiqué précédemment.

Si l’activité permet le télétravail, les agents restent à leur domicile.

La période passée en ASA ne 
génère pas de droit à RTT. Ainsi, les 
agents placés en ASA pour garde 
d’enfants, en ASA spéciale pour les 
agents confinés ou ayant un proche 
fragile, ou en réserve à domicile 
sans télétravail, ne pourront pas 
bénéficier de RTT comme dans le 
cas d’un arrêt maladie (cf Tuto_RH_
RTT disponible sous sharepoint ).

Pour le moment, les heures supplémentaires sont 
limitées à 25 heures par mois et autorisées pour les 
agents de catégorie B et C. Attention, aucune 
disposition particulière ne prévoit le déplafonnement 
des heures supplémentaires pendant la période d’état 
d’urgence sanitaire.

Si je travaille en horaires 
variables, je dois indiquer dans 
mon semainier, le motif 
« autres » dans la case jaune et 
préciser en observations le 
motif correspondant : 
télétravail, maladie, autorisation 
d’absence ou réserve à 
domicile. Si je suis présent à 
mon poste de travail, je 
complète mon semainier 
comme d’habitude.
Pendant la période de 
télétravail, je peux utiliser ma 
demi-journée de crédit 
d’heures, sous réserve, 
toujours, d’un accord de mon 
supérieur hiérarchique.

Les Autorisations Spéciales 
d’Absence (ASA) donnent-elles 
droit à des RTT ?

Les heures supplémentaires 
sont-elles limitées ?

Mon astreinte n’a pas pu être 
effectuée faute du maintien du 
service, serai-je rémunéré(e)?

Je suis en ASA pour garde d’enfants 
et je ne peux être maintenu  
au planning. Comment cela  
se passe-t-il ?

Comment remplir mon semainier ? 

LE TEMPS DE TRAVAIL 

lecotentin.fr
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Se laver les mains 
régulièrement

Tousser ou éternuer  
dans son coude  

ou dans un mouchoir

Utiliser des mouchoirs 
à usage unique  

et les jeter

1m

Éviter les rassemblements,  
limiter les déplacements et les contacts

Respecter la distanciation sociale

Saluer sans se serrer  
la main, éviter les 

embrassades

UNE CELLULE D’ÉCOUTE POUR LES AGENTS EN DIFFICULTÉ
DANS LA RÉALISATION DE LEURS MISSIONS

INFOS DIVERSES

• contact •
RH |  tempstravail@lecotentin.fr | Tel. 02.50.70.11.17

Le contexte sanitaire actuel a eu un impact sur l’organisa-
tion des services. Sur le terrain, en télétravail ou en réserve 
à domicile, chaque agent a dû s’adapter à un nouveau 
rythme. Pour accompagner ceux qui ressentent des diffi-
cultés dans ce contexte inédit, la Direction Santé Préven-
tion et Mieux-Être au Travail (DSPMET) a mis en place un 
dispositif d’écoute et d’accompagnement psychologique, 
à compter du 1er avril. Cette cellule est accessible aussi 
bien pour les agents postés en télétravail que ceux tou-
jours présents sur site.

Composée d’agents du service Mieux-Être au Travail, cette 
cellule assure un premier niveau d’écoute avec des entre-
tiens d’environ 15 minutes. 
En fonction des problèmes que vous rencontrez, elle vous 
orientera, si besoin, vers des professionnels de santé : 
psychologues, médecins de prévention… 
Des permanences sont organisées du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 17h. Contact > 02.50.70.11.01.

J’ai du mal à m’adapter à la 
situation. Je me sens isolé dans 
mon travail. À qui puis-je en parler ?

Comment cette cellule 
peut-elle m’aider ?

Jour de carence

L’application de la journée de carence est suspendue, pour 
tout arrêt de travail, quel qu’en soit le motif, à compter du  
23 mars et jusqu’à la fin de la période de l’état d’urgence 
sanitaire.

Chèques-Vacances 

Le délai pour les autorisations de précompte pour le versement de la prime exceptionnelle accordé par l’Exécutif par la participa-
tion aux Chèques-Vacances est prolongé. L’envoi du formulaire, initialement prévu pour le 31 mars est reporté au 7 avril dernier 
délai. Les autorisations doivent être envoyées à :  frederique.lefilliatre@lecotentin.fr.

Prime de 1 000 €

Compte tenu des textes actuels, la Prime Exceptionnelle de 
Pouvoir d’Achat (PEPA), pouvant aller de 1 000 € à 2 000 €, 
ne peut pas être servie aux agents de la Fonction Publique, 
car elle est liée au code du travail et aux accord sur la 
participation et l’intéressement dans les entreprises.
Néanmoins des dispositions sont à l’étude pour les agents 
des fonctions publiques et nous ne manquerons pas de 
revenir vers vous si la situation évolue.

Les Directions des Ressources Humaines et de la Communication mettent à disposition de l’ensemble des agents de l’agglomé-
ration une plateforme dédiée au personnel pendant cette période de confinement. Permettant de retrouver les informations 
concrètes liées aux Ressources Humaines (congés, cellule d’écoute, attestation, etc.), elle est accessible depuis n’importe quel 
ordinateur, mobile ou tablette disposant d’une connexion internet sur l’espace réservé du site lecotentin.fr  avec l’identifiant et 
le mot de passe suivants : 

IDENTIFIANT : agent | MOT DE PASSE : agent_cotentin

« Le service public n’est pas désincarné. 
Ce sont des hommes et des femmes qui le font vivre, c’est un esprit qui l’habite »

Gabriel DE BROGLIE, Essayiste et haut fonctionnaire français

*Données observées pour la période du 1/04 au 4/06/2020



Le Président Jean-Louis VALENTIN a réuni en distanciel, à 
7 reprises, les élus, membres du Bureau communautaire 

pour présenter les différentes mesures de soutien. Il a 
également réalisé différents points d’étapes concernant 
le déploiement des PCA et PRA de l’agglomération. 

À la suite de ces instances, le Président a adressé, par voie 
dématérialisée, à l’ensemble des élus (titulaires et suppléants) 
une Lettre des conseillers - Édition Spéciale COVID-19, reprenant 
de façon synthétique l’ensemble des décisions prises. 

Un échange en distanciel avec l’ensemble des Présidents des 
Commissions de territoire a également été organisé afin de les 
informer et coordonner l’ensemble des mesures déployées.

L’ensemble du dispositif de soutien a également été 
relayé auprès des Pôles de Proximité et des communes 
(notamment pour ce qui est de la continuité des services 
publics) et publié sur les sites Internet de la collectivité.

> lecotentin.fr

> developpement.lecotentin.fr 

Un dispositif d’info 
renforcé pour les élus 

et les communes 

*Données observées pour la période du 1/04 au 4/06/2020

Comme vous le savez, notre pays 
est confronté à une crise sanitaire 
sans précédent. Afin de limiter les 

risques de propagation du virus Covid-19, 
l’Etat a imposé un certain nombre de me-
sures assorties d’une période de confinement 
qui prendra fin le 11 mai. Les modalités de 
ce déconfinement général doivent être dé-
finitivement arrêtées et communiquées à 
la population par le Gouvernement le 7 mai 
prochain. En attendant le détail de ce plan de 
déconfinement national, l’administration de 
l‘agglomération planche déjà sur les disposi-
tions à mettre en œuvre afin de rouvrir plus 
largement nos services de proximité tout en 
respectant la protection des usagers et du 
personnel (services de la petite enfance, es-
paces d’accueil des Pôles de Proximité, etc.). 
Afin de garantir la sécurité de nos agents et 
de nos administrés, l’agglomération a ainsi 
apporté son concours à une commande glo-
bale de plus de 500 000 masques alternatifs 
pour l’ensemble des habitants de la Manche, 
initiée par le département et les 8 EPCI du 
territoire. Avec les élus, membres du Bureau, 
il m’a semblé important d’accompagner sans  
attendre cette initiative au titre de la solidarité 
et de la proximité car elle permet de répondre à 
l’équité territoriale en facilitant la dotation des 
habitants de nos communes les plus rurales. 
Ce dispositif s’inscrit pleinement dans la 
complémentarité des commandes passées 

par certaines communes, il s’agit d’une me-
sure additionnelle à nos agissements. Sur le 
plan économique, nous travaillons de concert 
avec la Région afin de définir les mesures de 
soutien appropriées en faveur du tissu éco-
nomique local et, pour ce qui est des solida-
rités et de la proximité, nous œuvrons avec le 
Département afin de renforcer les mesures 
sanitaires en offrant à chaque manchois un 
masque. La distribution de ces équipements 
sera opérée par l’agglomération selon des mo-
dalités définies dans les prochains jours. 
Comme vous le savez, cette protection sup-
plémentaire ne remplacera en rien le respect 
des gestes barrières et de distanciation so-
ciale qu’il conviendra de maintenir, voire de 
renforcer dans certaines situations. En paral-
lèle, l’agglomération a commandé plusieurs 
typologies de masques (chirurgicaux et alter-
natifs) pour protéger nos agents pendant la 
période de confinement mais également lors 
de la reprise progressive des activités sur les 
différents lieux de travail ».

JEAN-LOUIS VALENTIN 
Président de l’agglomération du Cotentin

CE QU’IL FAUT RETENIR

Réouverture partielle  
des déchèteries
Dans le contexte de crise sanitaire nationale, l’ag-
glomération a appliqué dès le 17 mars les recom-
mandations de l’Etat pour lutter contre l’épidémie 
de Covid-19 en fermant l’accès des déchèteries au 
public. Dans un souci de maintenir son soutien aux 
entreprises pouvant poursuivre leurs activités pen-
dant le confinement, la collectivité avait identifié 
un site pour accueillir les dépôts de déchets des 
professionnels. Le 15 avril, l’agglomération avait 
acté l’ouverture partielle d’un second site pour les 
professionnels. Une large communication a ainsi 
été faite pour expliquer ces fermetures au public et 
des solutions alternatives pour gérer les déchets ont 
été proposées aux usagers sur le site internet com-
munautaire et sur les réseaux sociaux. Malgré cette 
communication de proximité, la présence de dépôts 
sauvages devant les grilles d’entrée des déchèteries, 
au pied des Points d’Apports Volontaires (PAV) ou 
bien même en pleine nature ont été observées. La 
position de l’Etat ayant évolué et l’accès aux dé-
chèteries ne faisant plus partie des restrictions de 
déplacements, le Bureau communautaire a donc 
statué, suite à une décision de la Préfecture de la 
Manche, sur une ouverture partielle des déchèteries 
au public. Elle concerne 9 déchèteries sur 15 répar-
ties sur notre territoire à compter du 27 avril. Cette 
décision implique une organisation spécifique pour 
le respect des gestes barrières et de distanciations 
sociales liées à la crise sanitaire. Néanmoins cette 
réouverture partielle doit permettre une continuité 
du service public dans un contexte particulier lié à la 
poursuite du confinement acté jusqu’au 11 mai. Les 
élus du Bureau ont insisté sur le respect des gestes 
barrières et de distanciation sociale.

ÉDITO

« Agir aux côtés de nos partenaires 
Région et Département »

Lettre  des conseillers
BRÈVE 
Modification  
des délais de recours  
et d’instruction  
des ADS

En raison des craintes exprimées par les professionnels et les associations d’élus, le délai d’un mois à 
la sortie de l’état d’urgence (ordonnance du 15/04/20) a été supprimé et les délais de recours ne sont 
plus, quant à eux, reportés mais suspendus.

Les modifications apportées visent essentiellement à abréger les délais d’instruction et de recours pour : 
« relancer aussi rapidement que possible, une fois passée la période de crise sanitaire, le secteur de 
l’immobilier, en retardant au minimum la délivrance des autorisations d’urbanisme » ;
éviter que « l’ensemble du processus (financements, actes notariés, chantiers) » puisse se trouver bloqué 
trop longtemps.

Édition spéciale Bureau communautaire du 23 avril 
CRISE SANITAIRE COVID-19

CE QU’IL FAUT SAVOIR

Suite au dernier Bureau 
communautaire du 18 mai
DES MESURES ÉCONOMIQUES POUR 
SOUTENIR LES ACTEURS LOCAUX  

Dès le début de la crise sanitaire, l’exécutif a pris des 
mesures importantes afin d’épauler l’ensemble des 
entreprises du territoire face aux difficultés rencon-
trées. Ces aides représentent ainsi un engagement 
financier de la collectivité de 500 000€. 
Au-delà des premières actions de suspension des 
loyers, de report de la collecte de la taxe de séjour, l’ag-
glomération a proposé un large panel d’actions en fa-
veur des producteurs, commerçants et artisans dont 
voici un premier bilan.

• Retour sur la plateforme producteurs et au soutien 
apporté  
Cette interface a été déployée sur le site internet de l’ag-
glomération afin de favoriser les interactions entre les pro-
ducteurs locaux et les consommateurs. Elle a permis de lo-
caliser les marchés de plein air maintenus, tous les lieux de 
vente directe et les points de livraisons que les producteurs 
ont développés pendant cette phase, soit au total plus 
d’une centaine de lieux de distribution recensés et géolo-
calisés à l’échelle du Cotentin. Cette nouvelle plateforme 
a enregistré 8 460 visites dès le premier mois, avec une 
moyenne de 200 connexions / jour. Suite au déconfine-
ment, l’agglomération a décidé de maintenir cet outil d’in-
formation et a appelé les producteurs à mettre à jour leurs 
données. En complément, l’agglomération a sensibilisé 
les acteurs de la grande distribution afin qu’ils renforcent 

leur approvisionnement auprès des producteurs locaux. 
Les services communautaires ont également réalisé un 
retour d’expérience dans le cadre de la tenue dérogatoire 
des marchés de plein air pendant le confinement et à sa 
levée pour identifier les précautions sanitaires à mettre en 
œuvre. 

• Rappel des démarches entreprises en faveurs des 
commerçants et artisans 
Le gouvernement a mis en place un Fonds National de 
Solidarité mobilisable notamment par les commerçants 
et artisans. Le Conseil départemental de la Manche a mis 
en place une aide de 500 € intitulée « Manche Solidarité 
TPE 2020 », venant en complément de ce Fonds National 
de solidarité. En complément, la Région Normandie et les 
intercommunalités ont créé le fonds « Impulsion Relance 
Normandie » destiné à accompagner les entreprises non 
éligibles au Fonds National de solidarité. Il cible les indé-
pendants et les entreprises de moins de 3 salariés ayant 
observé une baisse d’activité d’au moins 30% et consiste 
en l’attribution d’une subvention forfaitaire comprise en 
1 000 et 1 500 €. 
La Communauté d’agglomération du Cotentin participe à 
la création de ce fonds et financera ainsi 60% des aides 
apportées aux entreprises du Cotentin. Par ailleurs, l’ag-
glomération aux côtés de l’ensemble des partenaires a 
souhaité accélérer le plan de transition numérique en ac-
tionnant la deuxième phase du dispositif, à savoir la réali-
sation de 100 diagnostics digitaux gratuits. 

ET AUSSI...
• EXTENSION 
DES HORAIRES 
D’OUVERTURE 
Pour répondre à la forte affluence 
sur les 9 déchèteries ouvertes 
sur le territoire, il a été décidé 
d’étendre les horaires d’ouvertures 
de ces sites. Aussi, les créneaux 
initialement réservés aux 
professionnels (9h-12h) sont 
désormais accessibles également 
aux particuliers. Seul, le site du 
Becquet maintient cette plage 
horaire réservée uniquement aux 
entreprises.

• INFO DES 
CONSEILLERS 
MUNICIPAUX ET 
COMMUNAUTAIRES
Afin de renforcer l’information 
institutionnelle, les décisions 
de Président sont désormais 
consultables sur le site Internet : 
lecotentin.fr

• LE DISPOSITIF 
DE SOUTIEN 
ÉCONOMIQUE 
EN LIGNE
L’ensemble des mesures à 
caractère économique en soutien 
au tissu local est détaillé et 
consultable sur le site dédié au 
développement économique.

Retrouvez l’ensemble des délibérations sur : lecotentin.fr ou par voie d’affichage au siège social de l’agglomération - 8 rue des Vindits - Cherbourg-en-Cotentin.

L’IMAGE DU COTENTIN
18 mai 2020
Des instances organisées 
en distanciel… 
Afin de respecter les mesures barrière, le 
Bureau communautaire s’est réuni pour 
la 6ème fois depuis le début de cette crise 
sanitaire en visioconférence. Organisée 
à l’initiative du Président, Jean-Louis 
VALENTIN, cette séance a permis d’aborder 
la reprise d’activités des services et 
d’effectuer un point d’étape concernant les 
différents dispositifs de soutien mis en place.  

Lettre des conseillers 
Édition spéciale Bureau communautaire du 18 mai - CRISE SANITAIRE COVID-19

Lettre  des conseillers
Lettre des conseillers - Édition spéciale Bureau communautaire du 18 mai - Crise sanitaire 
COVID-19 - Communauté d’agglomération du Cotentin
Directeur de publication : Jean-Louis VALENTIN, Président - Directrice déléguée : Elisabeth BURNOUF,  
V-P en charge de la Communication - Réalisation : Direction de la Communication - Photo : Mockup GraphicTwister   
Diffusée par voie dématérialisée à l’ensemble des conseillers communautaires (titulaires et suppléants). lecotentin.fr

7 bureaux exceptionnels   
organisés en visio-conférence 

4 visites terrain du Président 
auprès des services

4 Lettres des Conseillers 

49 décisions de Président

2 Conférences 

et 3 Communiqués de presse
à caractère institutionnel

https://lecotentin.fr/
https://developpement.lecotentin.fr/


Coup de projecteur sur les actions initiées 

Le 26/05/20, Marc 
LEFEVRE, Président 
du département de la 
Manche ; Jean-Louis 
VALENTIN, Président de 
l’agglomération du Cotentin ; 
Yves ASSELINE, Président 
de la Commission de 
Territoire et les Conseillers 
départementaux ont 
remis la 1ère dotation de 
masques alternatifs (44 000 
exemplaires) aux maires 
du Val de Saire.

 Sur le plan sanitaire 
> Achat d’Équipements de Protection Individuelle 
(EPI) à l’attention des agents et des usagers 
pour répondre aux protocoles sanitaires définis : 
masques chirurgicaux, alternatifs, visières, gants, 
gel hydro-alcoolique, produits détergents ou 
encore parois en plexiglass pour les espaces 
d’accueil. La collectivité a réalisé une commande 
globale afin d’équiper l’ensemble des services et 
équipements en temps utile pour la reprise ;

> Kits mesures de prévention et signalétique 
pour sensibilisation des services et 1 webinaire à 
destination des encadrants sur la prévention des 
risques psychosociaux ;

> L’opération 1 habitant = 1 masque en 
partenariat avec le département et les EPCI de 
la Manche, pour doter gratuitement tous les 
habitants du territoire d’un masque alternatif ;

> Liens réguliers avec la communauté médicale 
pour accompagner les professionnels dans la gestion 
de cette crise sanitaire et notamment dans la mise 
à disposition de sites communautaires pouvant être 
éventuellement réquisitionnés pour être transformés 
en centres de dépistages ou de télémédecine. 

MASQUES
mode d’emploi

lecotentin.fr

USAGE 
DES VESTIAIRES

Tout en veillant au respect des agents, les portes 
des vestiaires doivent rester ouvertes dans la 
mesure du possible. De même, les tenues de 
travail doivent être nettoyées régulièrement.

À RETENIR

L’accès aux vestiaires sera fera de manière à limiter au mieux 
le croisement des agents selon les organisations retenues 

par chaque service. Lors de l’accès aux vestiaires, les consignes 
suivantes devront être appliquées :

Se laver les mains 
avant l’entrée 

dans le vestiaire

Maintenir 
la séparation entre 
les affaires propres 

et les vêtements 
de travail

Limiter les points 
de contacts avec 

les surfaces

S’assurer d’avoir 
l’ensemble de son 

équipement pour éviter 
les allées et venues

dans la journée

Eviter les gestes 
amples et rapides 

lors du déshabillage/
habillage

Fermer 
la porte 

de son casier

Respectez les distances de sécurité 
et aérez fréquemment, si possible

Respectez les distances de sécurité 
et aérez fréquemment, si possible

• Espaces communs •

• Espaces communs •



 Sur le plan économique  
> Suspension des loyers des entreprises hébergées dans les locaux 
communautaires, remise gracieuse de 50 à 100% des loyers pour les 
entreprises ayant subi une baisse d’activité d’au moins 30%, non facturation 
des prestations des espaces d’activité de Louis Lumière et des Hauts de 
Quincampoix en mars et avril.

> Report des délais pour honorer les factures d’eau et d’assainissement pour 
les Très Petites Entreprises (TPE) ;

> Maintien des achats publics et vigilance quant aux délais de traitement 
des factures fournisseurs ;

> Création d’une interface numérique dédiée aux producteurs locaux afin 
de mettre en lumière les initiatives de producteurs et commerçants auprès 
des consommateurs. A ce jour, plus d’une centaine de lieux de distribution 
ont été recensés et géo localisés à l’échelle du Cotentin ;

> En parallèle de cet outil, une démarche de sensibilisation auprès des 
acteurs de la grande distribution a été opérée afin de les encourager à 
renforcer leur approvisionnement local ;

> Accélération de la 2ème phase du Plan de Transition Numérique au profit 
des TPE ;

> La Région Normandie et les intercommunalités ont créé le fonds 
« Impulsion Relance Normandie » destiné à accompagner les entreprises 
de moins de 3 salariés non éligibles au Fonds National de Solidarité (FNS). 
Ce fond régional a été doté de 429 000 € par l’agglomération.

Mise en place dès le 1er avril, la plate-forme producteurs-consommateurs a 
rencontré un vif engouement en enregistrant 10 266 visiteurs uniques et plus 
de 80 producteurs locaux.

Coup de projecteur sur les actions initiées 



Coup de projecteur sur les actions initiées 

 Sur le plan de la proximité 
et de la continuité de service  
> Maintien des accueils relatifs à la Petite Enfance pour les personnels 
réquisitionnés et d’un service de restauration ; 

> Poursuite de la collecte des ordures ménagères et des astreintes ou 
opérations urgentes du Cycle de l’eau ;

> Permanences téléphoniques pour répondre aux questions des usagers (au 
sein des Pôles regroupés et des principaux sites de l’administration : siège ; 
urbanisme et services techniques) ;

> Continuité de l’administration de la collectivité et des services avec le 
déploiement de 250 postes en situation de télétravail ;

> Liens permanents entre les Pôles et les communes pour les informer 
quotidiennement sur le maintien des services et la reprise des activités : la 
collecte des ordures ménagères, la réouverture des déchetteries, etc. ;

> Préparation par chaque direction de leur Plan de Reprise d’Activités afin de 
rouvrir les services dans le respect des protocoles sanitaires ;

> Actions de communication dédiée pour accompagner la réouverture des 
déchèteries.

Réouverture 
de la déchèterie 
d’Anneville-en-Saire 
sur rendez-vous 
uniquement

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU COTENTIN
Pôle de Proximité du Val de Saire | Tél. : 02.33.23.12.80
15, rue du Stade 50630 QUETTEHOU lecotentin.fr

À partir 
du 2 juin



 Sur le plan du tourisme   
> Report de la collecte de la Taxe de Séjour (TS) du 1er quadrimestre 2020 ;

> Relances sur les impayés 2019 de la TS non réalisées ;

> Mise en place d’une offre de rebond complémentaire à l’opération 
« Chèque Évasion 50 » initiée par Latitude Manche et à laquelle 
l’agglomération participe également. Pour chaque nuit réservée dans 
l’un des hébergements marchands de la Manche, les clients se verront 
remettre un Chèque d’un montant allant de 10 à 20 € qui pourra ensuite 
être dépensé dans les différentes structures touristiques du Cotentin ;

> Renfort des actions pour valoriser la destination Cotentin sur le plan 
national.

 Sur le plan des mobilités  
> Durant le confinement, continuité du service de transport urbain (réseau Zéphir Bus) à raison d’un 
bus sur deux et maintien d’un aller-retour par jour de la ligne 1 Cherbourg-en-Cotentin - Saint-Lô ;

> Déploiement de l’application Tixipass, solution numérique pour l’achat dématérialisé  
de titres de transports.

> Adaptation du service pour la reprise des transports urbains, scolaires et  réguliers dès le 
déconfinement dans des conditions sécurisées pour les usagers et les conducteurs ;

> Prolongation des contrats de location des Vélos à Assistance Électrique (VAE).

En soutien aux partenaires touristiques, l’Office de Tourisme va émettre des 
Chèques Cotentin qui permettront aux vacanciers de bénéficier d’une remise 
lors des activités de loisirs proposées sur le territoire.

À faire valoir uniquement  
dans le réseau Chèques Cotentin  

jusqu’au 31/12/2020

Retrouvez la liste des partenaires  
sur le site www.encotentin.fr
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CHÈQUE CADEAU 
cumulable avec les Chèques Evasion 50

10 eVALEUR :

Coup de projecteur sur les actions initiées 


